
Plus de 200 personnes issues
des six communes du Bas-
Vallon ont participé, hier soir à
Péry, à la séance d’information
relative au projet de fusion. Des
citoyens qui pourraient être
unis, en 2010, au sein de la
commune de Rondchâtel.
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P
lus de 200 personnes is-
sues des six communes
du Bas-Vallon ont parti-
cipé, hier soir à Péry, à la

séance d’information relative au
projet de fusion. Des citoyens
qui pourraient être unis, en
2010, au sein de la commune de
Rondchâtel.

Les autorités des six commu-
nes du Bas-Vallon ont confirmé
ce que Le JdJ laissait sous-enten-
dre dans son édition du 11 jan-
vier: la future commune du Bas-
Vallon se nommera Rondchâtel.
A condition bien entendu que
les citoyens disent oui à la fusion
le 1er juin prochain. Ce nom,
issu d’une proposition de la po-
pulation et validé par les exécu-
tifs, a notamment été choisi
parce qu’il a une résonance his-
torique. De plus, il s’agit d’un
nom facilement utilisable.

Les armoiries seront, elles,
connues ultérieurement. Les au-
torités ont bien retrouvé des ar-
moiries de deux familles atta-
chées historiquement à Rond-
châtel, mais la piste d’une nou-
velle identité visuelle est privilé-
giée.

A l’heure de présenter les
avantages et les inconvénients
d’une fusion, le maire de Ro-

mont, Yvan Kohler n’a pas ca-
ché son revirement de position:
«Au début du processus, en
1999, j’étais assez sceptique. Au-
jourd’hui, je ne peux que cons-
tater qu’il y a plus d’avantages.»
Il a notamment réaffirmé que
les sociétés et les bourgeoisies ne
seront pas touchées par une
union des communes. «Et puis,
c’est maintenant que le canton
offre 2 mios pour une fusion!»

Concernant le règlement
d’organisation, Micheline Hu-
guelet Cuixeres, mairesse de
Vauffelin, a rappelé que la su-
pracommune sera dotée d’un
exécutif de sept membres (dont
un maire professionnel à 50%)

et d’un législatif de 31 mem-
bres.

Gilles Léchot, consultant ex-
terne, a présenté les principaux
aspects financiers de la fusion.
«Le volume des prestations sera
légèrement accru dans les do-
maines de l’école et de la gestion
de l’aménagement du territoire.»
L’objectif vise notamment à dy-
namiser la démographie du Bas-
Vallon, qui s’est peu développée
depuis 30 ans. En faisant dispa-
raître les doublons actuels entre
les six communes, le projet de
fusion prévoit des économies
structurelles de 1,2 mio. Les re-
venus diminueraient, eux, de
344 000 fr. et la quotité d’impôt

serait de 1.6 (la plus basse ac-
tuelle). «Ce serait malhonnête de
promettre que cette quotité sera
identique en 2015 dans la me-
sure où nous ne maîtrisons pas
totalement l’avenir, a affirmé
Gilles Léchot. Mais nous vous
assurons que cette quotité est pé-
renne. Car avec un tel taux, le
compte de fonctionnement pré-
voit encore un excédent de reve-
nus de 540 000 fr, soit presque
un dixième de quotité. »

Selon Gilles Léchot, l’assiette
fiscale de la future commune
sera plus robuste que ce qui pré-
vaut actuellement. «Au-
jourd’hui, les plus petites com-
munes ne peuvent compter que

sur les impôts de personnes phy-
siques. A l’inverse, d’autres col-
lectivités sont fortement liées
aux impôts des personnes mora-
les. La fusion amènera davan-
tage de stabilité.»

Quant aux 2 mios offerts par
le canton, les deux tiers seront
consacrés au désendettement des
communes actuelles. Le tiers res-
tant constituera une «réserve de
guerre» si les charges de restruc-
turation devaient être plus éle-
vées que prévu.

En fin de présentation, il a en-
core été rappelé que les six con-
seils municipaux recomman-
dent à leurs citoyens de voter oui
le 1er juin. /MBA
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«Au début du
processus, en
1999, j’étais assez
sceptique.
Aujourd’hui, je ne
peux que
constater qu’il y a
plus d’avantages.»

Yvan Kohler

FUSION DES COMMUNES DU BAS-VALLON

Réunis un soir à Péry, unis pour
toujours au sein de Rondchâtel?


